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L,APPARENCE
es "cons idéra t ions  

géné_
r a l e s "  d u  . o p p o r i  d u
L o r r s e i l  d ' E t a t  p o u r  1 9 9 5
avance que l 'Etat  de droi i ,
a L.,rnd onnant progressi r.e-

ment une attitude régalienne et
s u f f i s a r r t c ,  r r ' i n v o q ù e  a u j o u r _
d'hui  le recours au secret  gu,à
bon escient.

l l  t e n c l  à  g o r a n t i r  p a r  l a
puhl ic i te le caractèrc c le i is i f  c. le
ses actes. L'affichage et la pubii- Pient: Zémor
cat ion corrdi t iorrnent ainsi  i 'existence légale c l ,une associa-
tior.r, d'urr permis de constmire, cl,un deciet...
La loi est venue, à la fois, organiser l,accès aurdossier/,rap_
F ) o r t s ,  e t u d e s ,  i n s t r u c t i o n s ,  a ' i s  ( r o i  c i u  1 z  l u i l r e t  1 g 7 u ,
cornme aux nrot ivat i . .s des décis io 's ( lo i  du l l  ju i l let  n7q),
et proteger les indi' idus des rapprocrrements d'infornrations
pré;udicialrles à leurs riberrés (ioi du 6 jan'ier r97g). De rrès
Irombreux autres textes s.nt par,és de bonrres dispositiorrs
fa'oralries i i la transparence admi'istratirre ou alr déLrat avec
Ie cito'en s'r ce qui doit forrder r 'utir ité publique ou |intérêt
général ,  notamment .n ce qui  concerne res c.mmunes ( lo i
du 6 fér ' r ier  1992).

Ma is ,  comûle  l ' i n fo rmai io^ ,  ou  la  cornmunica t ion ,  la
trattspare.lce co..aît des pe^,ersions ]iées aux intentio's de

ll:t"-: ltîr l, 
de propasancle ou cle clétournement de pouvoir

clt ' l 'r part des acteurs et des crér,oiements dus à la concurren-
ce des effc.ts d'annonces ntécliatieues.

5o' t  a lors bouscurées res pràcaut ions i r rd ispensabres à
u t re  soc i r i té  our re r te  à  tous  ies  regards  e t  da i rs  raque l re
l ' i ' fôrmat ion pourrai t  c i rcuier sans restr ict ior .  Egarernent
nralme.és, le secret professionnei, la co.ficrentialité .éces-
saire à l 'eff icacité de certai 's contrôles ou de certaines cléli-
bératio^s et, t.ut simprement, re respect des jarclins privés
cl.rrt lt 'c. 'seil corrsti iutiorrnel a rappelé la vaieu, pr.tectri-
ce des l ibertés indiv ic luel les.

Autant est contestable un secret établi sa.s fondemerrt par
une inst i tut i . .  publ ique, autant so' t  condam^abres t , in. fn l
t t le.c.  r 'erbale et  |exhibi t ionnisme de prose .u d, image
d'urt  détentcur d ' inf . rmat i .ns pr i r ,ées que cerui-c i  recluar i f ie
crr infrlrnra Lions publiclues

Dc plus,  lc  p iétext"  a.  tn pressi . ,  de I ,actual i té rencl  la
l rat tsparc.ce i r tcnrpcst i 'e.  Lc crr ibat ,  rn is prématurenrent
st t r  la place publ ic lue,  gagne-t- i r  e '  crarté ()u or c.nfusirn ?

L'expositio' à la lumière des premiers tâtonnements d,urlr,
négociation n'en fait-elle pur d^irpuraître les chances de suc-
cès aussi vite que les prêcierrr"i f..rques de Fell ini-Rom,r
s'effacent à l'irrstant où on res décou\-rt ? sou'ent préco^i-
see, I 'expérinrentation, menée par essais et erreurs, s,avèr.,
nrort-née-dès que I'eclairage cru des pr' jecteurs ' ient araser
tes lrypothèses subtiles et les doutes.

^ A quelle réalité permet do.c d'accécier la transparerrce l
sur les écrans de telér,ision ou des terminaux interactifs des
reseaux d'information, les images ne so't-elles plus quL. \,rr-
tuelles ? Seules les apparences iont sauvees.

Or, une société Àbd..,-,., de plus err plus complexe, a
b:t.oln de repères et ne peut prôcéder que par paliers dt,
r,érités acquises ou cle déclsions prises.
Nlus 

:omr.nes pr.fo'dérnent irrsécurisés par la transparence
qui préte'd étabiis les résultats d'une ",-,qrêt. juste e'tamée.
ou d'une instruction dont re magistrat ' ierrt i 'êt." saisi, t-ru
d'un procès clont le débat contraiictoire s'esquisse à peinr..
. 

La transparence est, comprice de I ' insta'tanéité, assassine
de la vérité. Elle.nie le temps raisonnabie du juge, le temps
necessaire à I 'administrateur,  le temps ut i le aux négocia_
tettrs, le temps du récolement et du ...,r.,p.*ent de l,obser_
'ateur. compression du temps et absencr. de méciiatio' font
clue la transparence, pour ér,iter un n.loment de silence, r, ient
s'écraser sur le nlu, du paraître.

[a  d iscuss io 'se  nnrË nrar  sous  res  ausp ices  c r t ' l a ' ra isenr -
blance. Les remous des jeux de pou'oir troubre't la surface
des choses qui ne renvoie que des reflets ciéfornrés. Ni sup.,_
pléme't de visibil i té, ni t impioite. Les mir.itenrents éblouis-
sent et gê.e.t le regard sur la vérité. Darrs l 'acti.rr publique,
on ne peut se borner à montrer arors c1u'ir f.rut dcl'rônber. La
t ransparence ne  saura i t  con f iner  à  r ' i . cons is ta 'ce .  on  nc
peut prirri légier le spectacre à ra crerrsité du conter'u, à la per-
tinence^des argLrments, à la modératiorr t le la réflerion.

rtutôt que de se fier aux apparences, parvenorls à ce que
cesst 'nt  les démissions de commurr icat i . ' .  c 'est  à r 'Etat  d.
{ ro i t  qu ' i l  rev ien t  de  d is t r ibuer  Ia  parorc  pub l ique- .  Auss i
d'ctre' plus expiicite, plus concret, plui pr.crr.i, pru s'ranifeste.

L L'xlgence de trarrsparence n,a d,a'enir t lue si elle s,ins_
crit dans un clialogue réhabil ité entre les ,rcteurs publics et
les citovens' Dans une communicatio' r,raie p.',r.. j  qu'expri-
citement responsable.

Mu

Ls frqnspqrence est une exigence de
lo démocr.otie. pqrficipei a n "i. ."t-
lective impliquà J" portoger le ,oroi*
De lever le voiÈ p;;;pt;.[â, tq
vérité de lo chose .o--une gui sà
dérobe à" ",étti"È" ;i ;; i.o"àiiir.
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